


Déroulé du webinar

● Présentation de la solution May et vos avantages

● Comment utiliser la solution ?

● Quels sont les bénéfices que m’apporte May ?  

● Le processus de mise en place 



Présentation de 
la solution



La solution la plus innovante du marché
Présentation de la solution

Tous les avantages
 centralisés dans une seule 

solution

Moyen de paiement : 
directement sur votre carte 

bancaire !

Une seule cagnotte dont chaque salarié 
bénéficie en fonction de ses envies et besoins. 

100 € par mois et c’est vous qui choisissez !

BasicFit
02/05

+ 34,99 €
- 34,99 €

1 200€ 1 200€



Votre cagnotte d’avantages
Présentation de la solution

Vacances

Culture

Sport

Cadeaux

Service à la 
personne

 1  solution

6  avantages

Télétravail



May vous rembourse vos vacances !

Les vacances
Que puis-je me faire rembourser ?

● Hébergement
Hôtels, location, auberges...

● Transport
Train, avion, péage routier…

● Activités touristiques
En France



May rembourse vos activités sportives !

● Salles de sport

● Séances de coaching

● Licences 

● Sports collectifs...

Le sport
Que puis-je me faire rembourser ?



May vous rembourse toute vos dépenses culturelles !

La culture
Que puis-je me faire rembourser ?

● Livres, CD, DVD...
● Cinéma
● Musées
● Théâtre et opéra
● Jeux vidéos
● Plateformes de streaming...



May vous rembourse les moyens et installations
à la pratique du télétravail !

Le Télétravail
Que puis-je me faire rembourser ?

● Les abonnements téléphonie & internet à 100%

● Les achats de matériel et d’équipement liés au 

télétravail à 50%

● Le loyer et les factures d’énergie selon le pourcentage 

de télétravail et 25% du montant

L’ensemble des dépenses sera pris en compte sur justificatif au nom du salarié, sauf pour 
dépense des fournisseurs d'accès à internet et mobile



May vous rembourse les dépenses de l’avantage Cadeau !

Les cadeaux
Que puis-je me faire rembourser ?

● Mode et habillements 

● Jouets

● Beauté

● Décoration 

183€/an193,3€/an



Les services à la personne May regroupe un grand nombre 

d'activités de service à la personne !

Les services à la personne
Que puis-je me faire rembourser ?

● Garde d’enfants : crèches, assistantes 

maternelles, 

● Services ménagers, jardiniers, petits travaux

● Soutien scolaire, cours à domicile

2 421€/an



Comment utiliser 
la solution ?



La synchronisation bancaire
Comment utiliser la solution ?

1. Cliquez sur Synchroniser mon compte à la création de votre compte ou 
sur Synchronisation bancaire dans votre profil

2. Sélectionnez votre banque

3. Renseignez vos identifiants personnels de connexion à votre banque en 
ligne 

4. Réalisez la double authentification (notification ou code envoyé par 
votre banque par sms ou email)

 May au quotidien

https://www.figma.com/proto/Wuz9uXeYXDcqZgdg8kn9NP/Application-Salari%C3%A9s-May?node-id=1-972&t=yRp6Zt5NU3Ul71H2-0&scaling=scale-down&page-id=0%3A1&starting-point-node-id=1%3A972


Quels bénéfices 
m’apportent May ?



La seule solution tout-en-un 

pour un gain de temps et de 

simplicité

Valorisation du montant des 

avantages dans une seule 

plateforme

Conformité et transparence, 

toutes les règles et plafonds 

URSSAF sont intégrés

La solution la plus innovante du marché
Les bénéfices pour vous

Cumulable dans le temps, 

une cagnotte qui se garde 

Dépenser votre cagnotte 

uniquement en fonction de 

vos besoins

Le choix de consommer 

votre cagnotte librement !



Rémunération VS May 
Les bénéfices pour vous

Masse salariale

Salaire May

Salaire Brut

Salaire Net

Après Impôt

Calcul de l’URSSAF, sur une augmentation mensuelle de 100€ (de 2 000€ à 2 100€) du coût total de l’employeur.

100 €

100 €

79 €

65 €

100 €

100 €

100 €

 94€

 En cagnotte

=

+21€

+29€ 
après frais May 

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-etapes-de-calcul.html


Les bénéfices pour vous

La tarification 

Frais de May = 1€/consultant/mois + 5% du 
montant de de la cagnotte

Pour 100€ de cagnotte/mois = 6€/mois

Frais de May << Charges

= de pouvoir d’achat !



Le processus de 
mise en place 



Le processus de mise en place

Les étapes à suivre 

Vous faites part 
de votre intérêt à 
My Portage

My Portage vous 
prélève chaque 
mois : cagnotte +  
frais May de votre 
compte consultant

Vous pouvez 
utiliser votre 
cagnotte dès le 
mois suivant

1 2 3



À vous

Questions/Réponses



Merci !


